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y oinipris la pn.ci-dur
de juridiction iTiniincllc mais
criinincllf;

2H° l.'t'lablissi'tncnt, le maintien ,'t l'ailminisiratinn dis
pi-nitcnticrs;

2!l° l.c» cat6);i)rifs de sujets expressément i-xceptél
dans l'.'numération des catip'ries de sujets i-xdusivc-
mcnl assignés par le présent acte aux léiiislatures j.rovin-
eiaies;

I). Sur iiuels sujets s'étend l'autcirité législative des
législatures provinciales ?

K. [/autorité législative des législatures provinciales
s'étend ai:x sujets suivants:

1° l.'atnendcment de la constitution de la : rovince^
2° I.a taxatit n directe dans les limites de Im province,

dans le but de prélever un revenu pour des objets provin-
ciaux;

'i° 1 s emprunts de deniers sur le crédit de la prov ince;
t° I.a création et la tenure ihs cliar(;es pr .vinciales et

la nomination et le paiement des oiticiers provinciaux;
>° L'administration et la vente des terres publiques

appartenant A la province, et des bois et forêts ijui s'v
troment;

ti° L'établissement et l'entretien des prisons publlipies
et des maisons de réforme dans la pnn inci :

7° L'établissement et l'entretieti et l'administration
des hôpitaux, asiles, institutions et hospices de charité
dans l.L pr<nince, .•lutres que les hôpitaux de marine:

S° Les institutions niuiiicipales dans la province:
il" Les licences de boutii|ucs, de cabarets, d'auberges,

d'encantcurs et autres licences pour des objets provin-
ciaux, locaux ou municipaux:

10° Les travaux et entreprises d'une nature locale
autres que ceux énutnérés dans les catégories suivantes:

(a) Lignes de bateaux à vaneur ou autres bâtiments,
chemins de fer, canaux, hes et autres travaux
et entreprises reliant la p. ,: i une autre ou d'autres
provinces, ou s'étendant a..-deli des limites de cette
province:


